
Réseau des Tiers Lieux en Grand Est 
49 rue Gosset 
51100 REIMS 
 

Tricomi Jérôme 
61 rue Principale 

67580 FORSTHEIM 
 
 
 
Objet : Délégation de mission et de pouvoirs  
 
Par la présente, les membres du collège de gestion de l’association Tiers Lieux en Grand 
Est, sis 49 avenue Gosset, 51100 REIMS, et déclarée sous le numéro W513009494, 
 
 délèguent à M/Mme TRICOMI Jérôme, résidant au 61, rue Principale, 67580 FORSTHEIM, 
le pouvoir d’engager l’association, dans les limites suivantes :  
 

-​ Pour le total des engagements de dépenses sur l’exercice courant, dans un seuil 
défini dans les documents partagés de suivi budgétaire sur les axes “Gestion et 
coordination” et “Représentation et stratégie” 

-​ Pour les engagements de dépenses unitaires, jusqu’à un seuil de 2000€ 
-​ Pour les demandes de fonds et demandes de subventions déposées au nom de 

l’association, jusqu’à un seuil unitaire de 2,000€  
 
Cette délégation implique les responsabilités suivantes :  
 

-​ Assurer le suivi et l’animation du groupe de contributeur-trices de l’axe de travail,  
-​ Documenter l’avancement du travail du groupe de contributeurs sur les espaces 

partagés du réseau 
-​ Garantir le suivi du budget sur leur axe sur les espaces partagés du réseau 
-​ Garantir le suivi des contributions de chacun-e dans leur axe sur les espaces 

partagés du réseau 
-​ Notifier les demandes de fonds à des bailleurs publics ou privés au collège 

 
Cette délégation est valable jusqu’au 31/12/2022. A compter de cette date, le délégataire 
sera automatiquement dessaisi.  
 
 
Pour le mandataire,  
Le Collège,  
 
 
 
 

Le délégataire, 
 


